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DECLARATION D’UTILISATION DE LA MARQUE « AB » A DES FINS DE 

CERTIFICATION (Annexe 4). 
A remplir par le dernier préparateur et à transmettre à CERTISYS sprl. 

 

Nom ou Raison sociale (cachet) :  ............................................................................................................................. ............. 
 

Adresse : ......................................................................................................... .......................................................................... 

                 ............................................................................................................................. ...................................................... 

                 ............................................................................................................................. ....................................................... 

N° téléphone : .......................................N° de fax : ...................................................... 
      Producteur                                  Préparateur                            Importateur        
 

-  Produit agricole         
-  Produit transformé composé d’au moins 95 % d’ingrédients biologiques                               
Le cas échéant, les ingrédients du pourcentage complémentaire satisfont aux exigences de l’article 25 du règlement (UE) 

nr.848/2018 et article 7 du règlement (UE) 2021/279. 

-  Aliments pour animaux composés d'au moins 95 % d'ingrédients biologiques                       
 

Produit conforme à un cahier des charges homologué en France et composé d'au moins 

95 % d'ingrédients biologiques (par exemple: lapins, escargots,...)                                                 
Le demandeur s'engage : 

- à respecter l'ensemble des dispositions communautaires et nationales régissant la production biologique, la 

préparation, la commercialisation et l'étiquetage des produits agricoles et des denrées alimentaires en général et les 

règles générales de la marque "AB" pour les produits figurant dans la déclaration ci-dessus, 

- à accepter les contrôles y afférents effectués par Certisys  et de les prendre en charge conformément au tarif en 

vigueur, 

- à transmettre à l'organisme de contrôle les étiquetages utilisés ainsi que tout projet de modification à apporter aux 

étiquetages et à signaler toute modification des produits agricoles transformés ou non transformés concernés 

- à accepter en cas de constatation d’une non-conformité manifeste les sanctions prévues dans la grille des sanctions. 

 

Date et signature précédés de la mention "lu et approuvé" 
 

NOM : ..............................................................................  FONCTION  :................................................................................ 

 

LISTE DES PRODUITS: 

 

 

 

 

Marque commerciale apposée sur l'étiquetage: 

A remplir par Certisys. 

 

ACCORD   
 

ACCORD SOUS RESERVE DE MODIFICATION      
 

REFUS       
 

Motifs                                                                                                   A ...................................., Le ……………………. 

                                                                                                               NOM : ................................................................ 

                                                                                                               SIGNATURE : 

 

Ce document doit être introduit lors de toute commercialisation de nouveaux produits, lors de modifications de la 

dénomination du produit ou d’ajout ou retrait d’ingrédients dans une recette ou lors de toute adaptation de la 

composition impliquant un changement de catégorie (< 95 % bio). 

Ce document est la propriété de CERTISYS, il ne peut être reproduit ou communiqué, même partiellement, sans 

son autorisation écrite. 

 
 


